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Plan D-2-1-2.29

D-2-1 Plans de zonage

Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Rennes Métropole

Le Rheu

D-2-1-2 Plans de synthèse du zonage simplifié

Modification n°2 approuvée par délibération du Conseil de Rennes Métropole du 19/06/2025
Élaboration approuvée par délibération du Conseil de Rennes Métropole du 19/12/2019

D-2 RÈGLEMENT
GRAPHIQUE
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Emprise et n° des plans de zonage du 
règlement graphique au 1/2000 et 1/2500210

Secteurs de taille et capacité d’accueil limitées

Site patrimonial remarquable (PSMV)

Éléments de contexte
Limite communale Parcelle et bâti cadastral

Zonage (limite et nom de zone)
La légende indique systématiquement l'ensemble des zonages identifié sur la métropole (par choix de simplification).
Toutes les communes ne sont pas pour autant dotées de tous ces types de zonage sur leur territoire
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Sources : ©Rennes Métropole (SPEU/UCUF), juin 2025 ; 
©DGFiP (cadastre), mars 2024 ;
©Rennes Métropole (SDTIG), (Référentiel Topographique 
très Grande Échelle de Rennes Métropole (RTGE)), mars 2024
Réalisation : ©Rennes Métropole (SPEU/UCUF), juin 2025
Logiciel SIG : ArcGis, 10.3.1
Système de référence : RGF93 CC48 (IGNF : LAMBCC48 - EPSG : 3948)
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